REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL INTERNATIONAL
DE MONDIORING MELS 29 SEPTEMBRE 2000
Ouverture de la séance à 8h15 par le coordinateur, Vincent Porcu.

Un rapide tour de table permet dans un premier temps de faire le point sur les différents représentants officiels de chaque pays. L'Espagne, la France, le Portugal, l'Italie présentent leurs lettres d'accréditation respectives. Les autres pays que sont : la Belgique, Monaco, la Suisse et les USA, s'engagent à fournir au coordinateur leurs accréditations officielles dans les meilleurs délais.

Brevet d'Homme d'attaque.

La Belgique propose une nouvelle appellation pour nos Hommes d'Attaque. Plusieurs propositions sont faites :

Mannequin, Apache, Figurant.

La décision sera prise lors de notre prochaine réunion.

Le GTIM, souhaite uniformiser le travail des HA. Pour ce faire il est décidé de créer un livret de règlement des HA. L'Espagne et la Belgique disposent déjà d'un tel règlement. Ils feront parvenir, via le secrétariat du GTIM, à chaque représentant, un exemplaire de leur livret d'HA, de telle sorte qu'un règlement commun puisse être adopté lors de notre prochaine réunion.

M DEBUCK, représentant belge pose une question par l'intermédiaire de notre secrétaire, Filipo Rocchi: Quel pouvoir a le groupe de travail international de mondioring ?

Notre représentant à la FCI, Louis Quadroni, nous informe que la question ayant été évoquée lors de la dernière réunion de la CU de la FCI, Cette dernière a confirmé les droits de GTIM de gérer en intégralité les questions techniques de la discipline. Il est néanmoins précisé que toutes les décisions du GTIM doivent être approuvées par la FCI. Le prochain PV de la FCI devrait en faire mention.

 

Règlement :
Un règlement comportant toutes les modifications et précisions souhaitées par le GTIM sera communiqué dès fin décembre 2000 à la direction de la commission d'utilisation de la FCI.

 

Délivrance du CACIT.

Afin d'intensifier notre demande de reconnaissance au niveau du CACIT, tous les pays s'engagent à demander pour chaque organisation de concours la délivrance de ce certificat international aux instances concernées.

 

Réunion de juges.

Une réunion comprenant deux juges par pays est programmée pour les 12 et 13 janvier 2001. Cette réunion devra prioritairement définir exactement un esprit de jugement commun de notre discipline. L'Espagne est volontaire pour se charger de l'organisation logistique de cette réunion. Elle aura donc lieu à Malaga au mois de janvier 2001, dans le cadre de notre première réunion annuelle. A cette occasion un bréviaire de jugement regroupant toute les remarques d'ordre philosophique, élaboré par le GTIM sera communiqué aux juges présents.

 

Juges et HA internationaux.

L'Espagne souhaite qu'une liste de juges et d'HA habilités à officier sur le plan international soit établie.

Chaque pays devra soumettre dès notre prochaine réunion la liste des juges et HA qu'il autorise à sortir de leur territoire.

 

Divers:

Le secrétaire, Filipo Rocchi souhaiterait avoir les désidératas des différents pays, concernant les points qu'ils désireraient voir figurer à l'ordre du jour, un mois au moins avant la date prévue pour les réunions du groupe de travail.

A partir du championnat 2001, les pays présentant des concurrents, devront régler à l'organisateur des frais d'engagement se montant à :

100 Euros pour les concurrents en échelon 3

50 Euros pour les concurrents en échelons 1 et 2

 

Organisation des championnats du monde.

La question du maintien ou non des catégories 1 et 2 dans le cadre du championnat est mise au vote.

Pour le maintien : Portugal, Espagne, la Belgique, les USA, l'Italie et France

Pour la suppression : La Suisse

Adoption d'un nouveau cahier des charges concernant les championnats du monde.

 

Cotisations.

Afin de palier aux frais générés par la gestion du mondioring, une cotisation annuelle de 200 Euros sera versée par chaque pays. Les sommes seront recueillies et gérées par Filipo Rocchi et Jacques Welleman de la Belgique.

Cette décision sera mise en application dès la parution du PV de la CU de la FCI de septembre 2000.

 

Participation au championnat.

Une règle absolue et définitive concernant la participation et les critères d'engagement au championnat du monde émanent de concurrents venant de pays qui ne reconnaissent pas la discipline, sera adoptée a notre prochaine réunion.

